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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 A) DE L'ACCORD SUR
LES SAUVEGARDES, DE L'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE ET
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PHILIPPINES

La Mission permanente des Philippines a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 22 mai 2003.

_______________

En vertu de l'article 12:1 a) de l'Accord sur les sauvegardes de l'OMC, et conformément au
mode de présentation pertinent suggéré dans le document G/SG/W/1 (23 février 1995), la Mission
permanente des Philippines notifie par la présente au Comité des sauvegardes l'ouverture d'une
enquête en matière de sauvegardes concernant les importations de verre flotté.

1. Date à laquelle l'enquête a été ouverte

L'enquête a été ouverte le 21 mai 2003.

2. Produit faisant l'objet de l'enquête

Verre flotté relevant des positions 7005.2190 et 7005.2990 du SH.

3. Raisons pour lesquelles l'enquête a été ouverte

L'enquête a été ouverte à la suite de l'évaluation d'une demande en matière de sauvegardes
présentée par la branche de production nationale de verre flotté.  Le requérant représente la totalité de
la capacité de production de la branche.

L'évaluation des données a révélé que les importations avaient augmenté de 27,75 pour cent
en moyenne annuelle pendant la période allant de 1997 à 2001, puis de 69,26 pour cent pendant la
période allant de janvier à août 2002.  La production nationale a chuté de 35,05 pour cent pendant la
période 1997-2001 (1997 étant l'année de référence).  À la fin d'août 2002, la production de verre
flotté représentait 96,8 pour cent du niveau de 2001.  La part des importations en pourcentage de la
production nationale était passée de 7,80 pour cent en 1997 à 26,95 pour cent en 2001, et à 31,41 pour
cent pendant la période allant de janvier à août 2002.

L'enquête a été ouverte afin de déterminer si une mesure de sauvegarde était justifiée.

__________


